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1 Contexte 

L’objectif de l’initiative Sol Solidaire est de mobiliser des financements privés pour permettre le 

déploiement d’installations photovoltaïques en autoconsommation collective dans le secteur de 

l’habitat social et ainsi de contribuer à la lutte contre la précarité énergétique.  

2 Objectifs de l’appel à projets  

Cet appel à projets a pour objectif de faire émerger des projets d’installations photovoltaïques en 

autoconsommation collective à court terme (démarrage des travaux sous 18 mois, livraison au plus 

tard sous 24 mois). Ces projets doivent bénéficier aux habitants de logements sociaux, afin de faire 

baisser leur facture d’électricité et d’augmenter leur reste à vivre.  

Cet appel à projets vise également à concilier la maîtrise et la gestion efficace des besoins d’électricité 

et à tisser un lien fort entre la consommation et la production. La maîtrise de la demande, l’efficacité 

énergétique, le pilotage et la gestion intelligente des consommations énergétiques, dans l’objectif 

d’optimiser les taux d’autoconsommation et d’autoproduction , seront valorisés dans le processus 

d’évaluation. 

Les expériences accumulées stimuleront le travail concerté de l’ensemble des acteurs impliqués sur le 

sujet de l’autoconsommation : maîtres d’ouvrage, maîtres d’œuvre, entreprises, gestionnaires des 

réseaux publics de distribution d’électricité mais aussi Etat et collectivités locales.  

En amont de la candidature à cet appel à projets, la phase étude de faisabilité, qui peut être soutenue 

par les pouvoirs publics, (ADEME, guichet FAIRE, Régions…) devra confirmer la faisabilité technico-

économique d’une installation en autoconsommation photovoltaïque et proposera le meilleur 

compromis entre consommation électrique et potentiel d'implantation d'une installation 

photovoltaïque en toiture, en façade, en ombrières ou au sol.  

Cet appel à projets s’inscrit en cumul avec les mécanismes d’aide à l’autoconsommation existant à 

l’échelle nationale (Appel d’offres PPE2 Autoconsommation) ou locale (Appels à projets régionaux), et 

avec tout autre dispositif de soutien public déjà accessible aux acteurs du logement social.  

3 Définitions préalables  

Le taux d’autoconsommation peut se définir comme la part de la production qui est consommée dans 

le bâtiment où elle est produite (il se définit sur un pas de temps de 30 minutes). 

Taux d’autoconsommation = Production consommée sur le site / Production totale 

La maximisation de ce taux diminue la quantité d’électricité en surplus injectée sur le réseau public 

d’électricité. Un taux d’autoconsommation de 100 % signifie que toute la production photovoltaïque 

est consommée sur place ou qu’aucune production photovoltaïque n’est injectée sur le réseau.  

Le taux d’autoproduction ou de couverture peut se définir comme la part de la consommation du 

bâtiment qui est produite sur place et non importée depuis le réseau public d’électricité.  

Taux de couverture ou d’autoproduction = Production consommée sur le site / Consommation totale. 

(Il se définit à l’échelle d’une année). 

La maximisation de ce taux augmente la couverture en énergie photovoltaïque des consommations  
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L’autoconsommation collective : Un partage d’électricité produite localement est effectué entre un 

ou plusieurs producteurs et un ou plusieurs consommateurs finaux liés entre eux au sein d’une même 

personne morale organisatrice (PMO) et dont les points de soutirage et d’injection sont situés dans le 

même bâtiment. 

L’autoconsommation collective étendue : Une opération d'autoconsommation collective peut être 

qualifiée d'étendue lorsque les points de soutirage et d'injection sont situés sur le réseau basse tension 

et respectent certains critères, notamment de proximité géographique (2km entre les auto-

consommateurs les plus éloignés). Cette distance peut être portée à 20km pour les projets en 

autoconsommation élargie (dérogation nécessaire). 

Acteurs du logement social : Sol Solidaire considère les acteurs du logement social au sens large ; 

l’appel à projets est notamment à l’adresse des organismes publics et privés d’HLM.  

Locataires : Par simplification, il est question dans le texte de l’appel à projets de « locataires » mais 

les bénéficiaires finaux de l’opération Sol Solidaire peuvent être plus généralement des habitants de 

logements sociaux.  

4 Critères d’éligibilité de l’appel à projets 

4.1 Territoires éligibles  

Cet appel à projets concerne l’ensemble des opérations réalisées sur le territoire national (métropole, 

ZNI).  

4.2 Type de bénéficiaires éligibles 

Cet appel à projets est ouvert aux acteurs du logement social.   

4.3 Type de bâtiments et d’implantations éligibles  

Sont éligibles les projets d’installations liées à des bâtiments existants comme à des bâtiments neufs 

en construction (travaux entamés ou PC accepté).  

Les équipements photovoltaïques devront être installés sur des bâtiments, en ombrières de parking, 

ou éventuellement au sol sur des sites artificialisés situés à proximité des bâtiments consommant 

l’électricité.  

4.4 Type d’autoconsommation et modèles économiques éligibles  

Seuls les projets d’autoconsommation collective sont éligibles. 

La candidature devra détailler les besoins électriques de tous les consommateurs finaux du projet et 

exposer la gouvernance entre participants s’appliquant au projet.  

Les acteurs du logement social pourront faire don de leur surplus final (non autoconsommé ni 

individuellement ni collectivement) à un fournisseur qui lui-même se sera engagé à faire don des 

recettes associées à chaque kilowattheure excédentaire à l’association Sol Solidaire, ce dans le but 

exclusif de contribuer au financement d’autres projets solaires dans le domaine du logement social.  
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4.5 Critères techniques d’éligibilité 

Les limites de puissance installée sont fixées à 10 kWc minimum et à 250 kWc maximum.  

L’objectif de l’autoconsommation moyenne annuelle est établi au minimum à 75 % minimum (Taux 

d’autoconsommation = Production consommée sur le site / Production totale).  

Pour valoriser des projets présentant une couverture solaire significative des besoins électriques 

totaux du site, le taux de couverture moyenne annuelle est fixé à 15 % minimum (Taux de couverture 

ou d’autoproduction = Production consommée sur le site / Consommation totale).  

La gestion intelligente des consommations d’électricité en adéquation avec le moment de production 

photovoltaïque est fortement encouragée.  

4.6 Qualité du système solaire envisagé  

Le système solaire envisagé devra répondre à des exigences sociales et de protection de 

l'environnement. A ce titre : 

- Il devra être conçu par un bureau d’études qualifié RGE PV ou équivalent ; 

- Les composants de ce système (modules, onduleurs, structures d’intégration…) devront être 

de fabrication française ou européenne, au moins partiellement ; 

- Les composants de ce système devront être fabriqués par des entreprises disposant des 

certifications ISO 9001 ou équivalent et ISO 14001 ou équivalent ;  

- L’installateur devra être qualifié RGE PV ou équivalent ; 

- La maintenance devra être assurée par une entreprise ayant mis en place une politique de 

réduction de ses émissions de gaz à effet de serre et/ou respectant les exigences suivantes : 

recrutement de demandeurs d'emploi, en particulier des chômeurs de longue durée, mise en 

œuvre d’actions de formation pour les chômeurs, promotion de l’égalité entre les hommes et 

les femmes, recrutement d’un nombre de personnes handicapées supérieur au minimum 

imposé par la législation ; 

- Un dispositif de télésuivi sera attaché à l’installation ; 

- Un bonus dans la notation pourra être accordé aux projets labellisés par un pôle de 

compétitivité énergie1 ; 

- Un bonus dans la notation pourra être accordé aux projets présentant un faible bilan carbone 

(ce bilan incluant les trajets effectués par les composants du système solaire).  

4.7 Définition des coûts éligibles  

Les coûts d’investissement éligibles sont notamment les coûts concernant l’installation de production 

d’électricité et équipements associés, les systèmes de gestion de l’énergie (supervision, pilotage,   

stockage…), l’ingénierie, les structures (ombrières par exemple) et les bornes de recharge de véhicules 

électriques.   

Les coûts d’exploitation éligibles sont notamment les coûts qui concernent la maintenance, la 

supervision, les frais fixes du Tarif d’Utilisation des Réseaux Publics d’Electricité pendant 5 ans.   

 
1 https://competitivite.gouv.fr/les-56-poles/actualites-des-poles-313/lalliance-smart-energy-french-clusters-devient-smart-energy-alliance-

et-vise-un-renforcement-a-linternational-2681.html?cHash=7812cd48063f5cd1ac05b9f5878768aa  

https://competitivite.gouv.fr/les-56-poles/actualites-des-poles-313/lalliance-smart-energy-french-clusters-devient-smart-energy-alliance-et-vise-un-renforcement-a-linternational-2681.html?cHash=7812cd48063f5cd1ac05b9f5878768aa
https://competitivite.gouv.fr/les-56-poles/actualites-des-poles-313/lalliance-smart-energy-french-clusters-devient-smart-energy-alliance-et-vise-un-renforcement-a-linternational-2681.html?cHash=7812cd48063f5cd1ac05b9f5878768aa
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Les frais induits en toiture (renforcement de charpente) sont éligibles dans une limite de 15 % du coût 

total éligible.  

A contrario, les dépenses suivantes ne sont pas considérées comme éligibles : les intérêts d’emprunts, 

les frais d’assurances et l’acquisition de véhicules électriques.  

La demande d'aide pour l’investissement devra être faite avant tout démarrage des travaux sous peine 

d’être considérée comme irrecevable, tout justificatif de paiement antérieur à la date de dépôt ne sera 

pas pris en compte lors du paiement. 

Les maîtres d’ouvrage devront attester sur l’honneur que leur plan de financement permet la 

réalisation du projet.  

4.8 Etat d’avancement du projet 

Les dossiers déposés dans le cadre de cet appel à projets doivent au moins avoir fait l’objet d’une étude 

de faisabilité établissant les besoins détaillés en électricité, les mesures d’efficacité énergétique, les 

scénarios d’évolution de l’activité du site le cas échéant et le dimensionnement de l’installation 

photovoltaïque.  

Les travaux devront être réalisés dans les deux ans à compter de la notification de l’aide Sol Solidaire. 

5 Critères d’analyse et de sélection des projets 

Les projets seront sélectionnés sur un score total de 100 points, répartis sur les critères d'évaluation 
suivants : 

5.1 Montant de l’aide demandée rapportée à la puissance installée 

Le maître d’ouvrage présentera l’aide souhaitée en € et en € / Wc pour parvenir à un équilibre 

économique optimal.  

L’aspect économique du projet sera évalué sur 15 points. 

5.2 Qualité du système solaire envisagé 

Le maître d’ouvrage présentera les pièces justifiant du respect des critères listés au point 4.6. Les 

projets les plus respectueux de ces critères seront favorisés.  

La qualité du système solaire envisagé sera appréciée sur 20 points. 

5.3 Niveau de réduction des factures d’électricité des locataires 

Les projets seront évalués en fonction : 

- des économies permises aux différents locataires en pourcentage de leur facture annuelle 

d’électricité réseau ; 

- des économies globales sur la facture d’électricité des locataires rapportées au montant de la 

subvention Sol Solidaire. 

Les estimations seront établies pour une production de référence de 1 200 kWh/kWc.an. Par exemple, 

si la production réelle est de 1 000 kWh/kWc.an et que l’économie annuelle individuelle est estimée à 



                                                                                                                                                                                                                                              7 

150 €, un coefficient 0,83 (1 000 / 1 200) sera appliqué à cette économie estimée pour la relativiser 

(150 * 0,83 = 124,5 €).  

Elles seront fournies en moyenne sur 30 ans et tiendront compte des conditions actuelles de la 

réglementation. 

Les acteurs du logement social qui s’engageront à prendre à leur charge les charges fiscale et tarifaire 

(Tarif d’Utilisation des Réseaux Publics d’Electricité) applicables aux kilowattheures solaires des 

locataires seront favorisés.  

Les candidats expliqueront les actions de sensibilisation qu’ils entendent mettre en œuvre pour 

encourager les locataires à baisser leurs consommations et à les déplacer pendant les périodes de 

production solaire. Les candidats présenteront également la forme de la Personne Morale 

Organisatrice retenue (ou à l’étude) pour gouverner l’opération et les raisons du type de clé de 

répartition privilégié.   

 

L’effet de levier sur les factures d’électricité sera considéré sur 25 points. 

5.4 Niveau global de performance énergétique du bâtiment  

Les projets seront évalués au regard de la cohérence des solutions proposées, du dimensionnement, 

du taux d’autoconsommation estimé, du taux de couverture photovoltaïque estimé, des besoins 

électriques et des actions de maitrise de l’énergie déjà mises en œuvre ainsi que celles prévues dans 

un avenir proche sur le site considéré.  

Les candidats expliqueront l’apport de Sol Solidaire à leur stratégie de performance énergétique pour 

le bâtiment et pour leur politique générale d’efficacité énergétique.  

La performance énergétique sera considérée sur 25 points. 

5.5 Innovation  

Les projets présentant des innovations technologiques notamment dans les modules employés, la 

gestion optimisée, le pilotage des consommations électriques, le stockage d’énergie, le télésuivi de 

l’installation ou le financement participatif et citoyen seront privilégiés. 

Un bonus dans la notation pourra être accordé aux projets ouverts à un démonstrateur « smart grids » 

ou labellisés par un pôle de compétitivité énergie. 

Les aspects innovants des projets seront évalués sur 15 points. 

6 Obligations des bénéficiaires 

6.1 Déclaration à Sol Solidaire 

Le bénéficiaire devra déclarer à l’association Sol Solidaire la mise en service de l’installation de 

production photovoltaïque et le démarrage effectif de l’opération d’autoconsommation collective. 
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6.2 Suivi des performances énergétiques 

Le retour d’informations sur les opérations lauréates de cet appel à projets est une priorité pour Sol 

Solidaire. Ce retour d’informations nécessite la mise en place d’instruments de mesure, puis d’un suivi 

des consommations électriques des bâtiments et de la production photovoltaïque pendant une durée 

minimale de cinq ans (voir partie 7.2).  

Le maître d’ouvrage s’engage donc à mettre en place les moyens permettant le recueil et l’analyse des 

données de comptage pendant au moins cinq ans. Le matériel de comptage fiable devra permettre de 

collecter :  

- les données d’ensoleillement ; 

- les données de production photovoltaïque ; 

- les données de consommation électrique.  

L’objectif de ce suivi des consommations et de la production est multiple :  

- vérifier les consommations réelles des bâtiments en fonctionnement ;  

- vérifier la production réelle de l’installation photovoltaïque ; 

- vérifier les taux de couverture et d’autoconsommation par rapport à ce qui était prévu (voir 

partie 5.4.) ; 

- identifier d’éventuelles anomalies dans le fonctionnement des installations, dans la 

performance des équipements ou dans l’utilisation des bâtiments, afin de pouvoir y remédier ; 

- utiliser les données recueillies pour améliorer les référentiels. 

6.3 Suivi des économies d’énergie  

Les lauréats s’engagent à fournir à Sol Solidaire, à date anniversaire du démarrage de l’opération 

d’autoconsommation collective, les données attestant de la réduction en euros, globale et individuelle, 

des factures d’électricité des locataires sur la période annuelle écoulée. Sol Solidaire transmettra ces 

données aux mécènes.   

6.4 Valorisation des projets lauréats 

Afin de faire connaître la démarche Sol Solidaire et de développer l’autoconsommation dans le secteur 

de l’habitat social, et si possible, les maîtres d’ouvrage autoriseront Sol Solidaire à organiser 

occasionnellement des visites de site, permettant de sensibiliser professionnels et porteurs de projet. 

Ces visites pourront avoir lieu durant le chantier, mais également pendant les trois années suivant la 

mise en service. 

6.5 Critères d’éco-conditionnalité de la subvention 

Pour les organismes privés et les associations, les attestations suivantes sont demandées :   

- Conditions de travail – Evolution professionnelle (obligation de formation des salariés)  

- Lutte contre les discriminations – Agir contre toute forme de discrimination (ne pas faire l’objet 

d’un litige suite à la saisine du défenseur des droits)  

- Lutte contre le travail illégal, l’organisme devra fournir un justificatif de régularité sociale 

(saisine de l’organisme compétent)  

- Ethique financière – Transparence et incitativité (bilan et organigramme, répartition du capital 

pour les entreprises et composition du CA pour les associations)  
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Pour les organismes publics :  

- Conditions de travail – Favoriser les politiques de RSE (copie des marchés publics liés à 

l’opération faisant apparaître l’intégration de clauses sociales ou le cas échéant, délibération 

sur la politique d’achats de l’organisme) 

7 Modalités d’aide financière 

7.1 Aide à l’investissement 

Les candidats présenteront le montant de l’aide souhaitée en € et en € / Wc permettant l’atteinte de 

l’équilibre économique du projet.  

Le montant de l’aide attribuée sera déterminé au cas par cas, après analyse économique des projets 

au regard des critères indiqués ci-dessus.  

7.2 Versement de la subvention 

Le versement du financement octroyé dans le cadre du présent dispositif est proportionnel, c’est-à-

dire que son montant varie en fonction du degré de réalisation de l’opération subventionnée, au 

prorata des dépenses justifiées. Le financement ne pourra en aucun cas être réévalué, même si les 

dépenses justifiées dépassent le montant prévisionnel de l’opération.  

Le bénéficiaire de l’aide pourra solliciter un acompte de 30% et des règlements intermédiaires jusqu’à 

70% de l’aide puis le solde sous réserve de la réussite du projet au regard de l’analyse des justificatifs 

présentés. 

Pièces techniques à fournir pour le versement de la subvention :  

Pour le versement de l’acompte et des règlements intermédiaires des subventions, le bénéficiaire 

devra fournir les factures acquittées des équipements et travaux relatifs à l’objet de la subvention.   

Pour le versement du solde, le bénéficiaire devra fournir :  

- Les factures acquittées des équipements et travaux relatifs à l’objet de la subvention,  

- La copie de la déclaration de l’installation au gestionnaire de réseau de distribution,  

- Des photographies des panneaux photovoltaïques, et des principaux organes composant 

l’installation en situation,  

- Un bilan de la première année de fonctionnement de l’installation sur 12 mois consécutifs 

présentant a minima mensuellement la production photovoltaïque en kWh, les 

consommations électriques du site en kWh, la part de production photovoltaïque 

autoconsommée par les bâtiments concernés en kWh et la puissance maximale injectée.  

- Une superposition graphique des courbes de puissance de production et de consommation 

avec un pas de temps de 10 minutes sur deux semaines caractéristiques (ex : une en hiver et 

une en été) 

8 Modalités de candidature et calendrier 

8.1 Composition du dossier de candidature d’aide à l’investissement 

Liste des pièces techniques à joindre au dossier de demande d’aide : 
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- Une note technique spécifique, comprenant les éléments justifiant le niveau de phasage entre 

production et consommations, une présentation des actions de performance énergétique hors 

autoconsommation, la description des innovations technologiques incluses dans le projet, un 

schéma d’implantation des capteurs sur le bâtiment ou sur la parcelle, les justificatifs de la 

dimension locale des matériels envisagés, l’évaluation de la production électrique potentielle 

du système sur un an, un descriptif du système de télésuivi, les futures règles de répartition 

de la production, une présentation du modèle d’affaire (par quel mode opératoire l’acteur du 

logement social compte faire bénéficier le locataire des économies réalisées) ; 

 

- Une note décrivant l’économie du projet, comprenant le coût détaillé de l’installation 

photovoltaïque, y compris de raccordement, les coûts d’exploitation, le niveau d’aide 

demandée, distinguant les aides publiques sollicitées et obtenues le cas échéant, un calcul du 

coût actualisé de l’électricité photovoltaïque autoconsommée (LCOE) sur 30 ans, prévoyant le 

remplacement des onduleurs tous les 10 ans et en comparaison avec le LCOE réseau avec une 

hypothèse d’augmentation des coûts d’électricité de 3% / an, une estimation des économies 

annuelles générées grâce au projet, pour chacun des locataires ; 

 

- Une présentation par le maître d’ouvrage des motivations et objectifs recherchés ; 

 

- Une fiche de synthèse suivant le modèle fourni par Sol Solidaire ; 

 

- Tout document complémentaire permettant d’apprécier la qualité du projet ; 

 

- Une attestation sur l’honneur que le plan de financement permet la réalisation du projet. 

8.2 Support de transmission des dossiers 

Un courriel comprenant un lien de téléchargement transmis aux contacts ci-dessous. 

8.3 Date limite  

Les dossiers de candidature doivent être adressés à Sol Solidaire avant le 21 juillet 2023. 

8.4 Contact pour l’envoi et pour tous renseignements  

Les questions et les candidatures doivent être adressées à : 

contact@solsolidaire.fr  

mailto:contact@solsolidaire.fr

